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Explication des abréviations
admises pour les indications
de service taxées:

R P — Réponse payée

LT — télégram. lettre
CR = accusé de récep.
T C = collationnement

La Colame n'est soumise A aucune res%nsabxhbé en raison de la correspondance privée par voie télégraphique.

(Ordonnance législative n° 254/Téléc. du 23 aofit 1940.)




